
Chers parents,
Votre enfant rentre dans un collège public dans les Yvelines à la

rentrée prochaine et vous souhaitez l’inscrire à la restauration scolaire. 

Nous vous rappelons que l’inscription à la demi-pension est
indépendante de l’inscription au collège et doit se faire selon 

les modalités précisées ci-dessous.

Les tutoriels sont disponibles pour vous accompagner dans vos 
démarches mais vous pouvez également vous connecter directement sur

le site www.so-happy.fr. 

Nous souhaitons à tous les élèves une belle fin d’année scolaire, de 
bonnes vacances et une belle rentrée scolaire 2025/2026.
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FLASHEZ CE QR CODE 
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COMPTE SO-HAPPY

POUR LA RENTRÉE DANS UN COLLÈGE PUBLIC DES YVELINES

INSCRIPTION A LA RESTAURATION SCOLAIRE C'MIDY

Si vous rencontrez des difficultés lors de l'inscription, merci de contacter
 le service Facturation à l’adresse : facturation.fr@cmidy.fr

Pour une prise en charge efficace de votre demande, nous vous remercions de préciser dans
l'objet de votre e-mail : 'Inscription à la restauration scolaire - Nom de l'établissement’


